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CONDITIONS D’OCTROI  
GÉNÉRALES DES AIDES  
FINANCIÈRES

1.  Les promoteurs des projets devront être une ou plusieurs 
communes, un syndicat de communes, un établissement pu-
blic ou un établissement d’utilité publique.

2.  Les projets devront répondre aux orientations, aux critères et 
aux normes prescrits par la législation et la réglementation 
nationales et internationales en matière de protection de la 
nature et des ressources naturelles, de lutte contre la pollu-
tion atmosphérique et le bruit, de lutte contre le changement 
climatique, de protection des eaux, de prévention et de ges-
tion des déchets, de rénovation et de réhabilitation de sites 
de décharge de déchets et de sites contaminés, d’utilisation 
rationnelle de l’énergie et de promotion des énergies nou-
velles et renouvelables. Pour les syndicats communaux à ca-
ractère industriel dont la production énergétique provenant 
des énergies renouvelables ne fait pas partie de leur objet, 
les demandes d’aides pour des projets en matière d’efficacité 
énergétique et des énergies renouvelables seront traités au 
cas par cas.

3.  Les demandes d’aides sont à introduire auprès du Ministre 
ayant l’environnement dans ses attributions et ceci avant le 
début des travaux. En effet, sur base de l’article 57 de la loi 
modifiée du 9 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la 
Trésorerie de l’État, l’engagement des dépenses est subor-
donné à l’approbation préalable des projets par le Ministre 
ayant l’environnement dans ses attributions.

Cette modalité se définit comme suit :

• Travaux
 L’obtention de l’aide pour les travaux est subordonnée à la 
condition qu’aucune soumission ni commande n’ait été enga-
gée avant la décision sur la participation étatique.

• Contrats d’ingénieurs et études diverses
 La condition d’approbation préalable des projets ne concerne 

pas les contrats d’ingénieur ou études diverses liés à ces pro-

jets, étant donné qu’ils permettent d’établir les éléments in-

dispensables en vue de l’élaboration d’une étude préalable 

ou d’un projet détaillé. La date de l’accusé de réception de la 

demande de prise en charge vaut accord pour la passation de 

la commande pour ces contrats et études.

4.  Il est impératif que le Ministre dispose de tous les éléments 

pour pouvoir aviser le projet en bonne et due forme.

5.  Nombre de dossiers

• 1 dossier papier à envoyer à
   Ministère de l’Environnement, du Climat

   et du Développement durable

   L-2918 Luxembourg

• 1 dossier sur support informatique à envoyer à 
   fce@mev.etat.lu

6.  Avant la liquidation de l’aide financière les éléments suivants 

sont notamment à soumettre :

•  Listing et/ou factures détaillés munis d’une preuve de paie-

ment et justifiant les dépenses éligibles

•  Preuve/certificat que les installations et aménagements ont 

été mis en service avec succès et selon les conditions tech-

niques reprises dans le dossier de demande

•  Signature du dossier par le requérant avec la mention « Don-

nées certifiées conformes »

•  Introduction du dossier en 1 exemplaire auprès du Ministre 

ayant l’environnement dans ses attributions

•  Les projets de logement réalisés par les communes et res-

tant leur propriété sont éligibles dans le cadre du régime 

PRIMe House.
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I.   Efficacité énergétique 
8.  Mise en œuvre d’un système de  

contrôle énergétique à distance  
des bâtiments communaux

Coûts éligibles
•  Centrale de gestion technique de bâtiments (hardware et software)
•  Installations individuelles dans les bâtiments

Détails pratiques Au moins 75 % de la surface chauffée du bâtiment devra être prise en compte par le système

Taux de subvention 25 %

PLAFONDS POUR MONITORING

Par bâtiment < 1.500 m2 400 €

Par bâtiment > 1.500 m2 800 €

PLAFONDS POUR CONDUITE À DISTANCE DES INSTALLATIONS

Par bâtiment < 1.500 m2 800 €

Par bâtiment > 1.500 m2 1.600 €

Conditions générales
•  Le système doit permettre des fonctionnalités basiques de 

transmission de données énergétiques avec fonction de moni-
toring et de conduite à distance des installations énergétiques 
(p.ex. régulation de températures, fonctionnement d’installa-
tions de ventilation). Le système devra pouvoir fonctionner sur 
base d’une application web (conduite à distance depuis navi-
gateur internet).

•  Au moins une personne de l’administration communale de-
vra être responsabilisée dans sa description de poste du 
contrôle énergétique des bâtiments à l’aide de ce système 
de contrôle. Cette personne devra également suivre une for-
mation initiale d’au moins 4 heures expliquant le fonctionne-
ment du système et renseignant sur les potentiels d’efficacité 
énergétique qui peuvent être atteints à l’aide d’un tel système. 
Un rapport précisant les résultats énergétiques du contrôle 
à distance est à transmettre sur demande au Ministère de  
l’Environnement, du Climat et du Développement durable.


